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Québec le 30/08/2007

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : demande de participation de l’ACEF de Québec à  l’audience R-3644-2007  (demande de modification des tarifs et conditions de distribution d’H.Q. 2008-2009)

Suite à la décision procédurale D-2007-96, du 14 août 2007, l’ACEF de Québec demande le statut d’intervenant à l’audience R-3644-2007 visant les tarifs et conditions de distribution d’Hydro-Québec pour 2008-2009. Vous trouvez en annexe le budget prévisionnel, établi sur la base des 60 heures d’audience prévues par la Régie.

1) Intérêt et représentativité dans la présente cause : l’ACEF de Québec défend les droits et intérêts des consommateurs, spécialement, mais non exclusivement, ceux à faible et modeste revenu, au niveau régional, provincial et canadien, depuis près de 40 ans, de même qu’elle intervient devant la Régie de l’énergie depuis 1998; elle s’est auparavant impliquée directement ou en tant que membre actif de la FNACQ (Fédération nationale des associations de consommateurs), sur les plans de développement d’H.Q. (à compter de 1990) et les demandes de hausses tarifaires d’H.Q. (depuis les années 70).

L’ACEF a ainsi participé à toutes les causes tarifaires du distributeur en s’impliquant sur la plupart des groupe de travail découlant des décisions de la Régie de l’énergie, dont les 2 plus récents groupes de travail sur la tarification et sur le pass-on des approvisionnements et le compte de nivellement des revenus sur la température.
Nous croyons pouvoir apporter une analyse et des recommandations originales et pertinentes au dossier dans le meilleur intérêt des consommateurs/trices du Québec.
a) Sujets d’intérêt : 

L’ACEF de Québec entend traiter des éléments importants du revenu requis du distributeur, incluant les types de dépenses qui subissent des hausses significatives, des structures et niveaux des tarifs de distribution d’électricité du secteur résidentiel.

Nous tenons à nous assurer que les méthodes d’allocation proposées par HQD (coûts de transport, coûts des approvisionnements postpatrimoniaux, charges liées au PGEÉ sont concues et  appliquées de manière juste et raisonnable pour les diverses clientèles. 

L’impact à court et long terme des programmes d’économie d’énergie (PGEÉ) et des investissements nous intéressent aussi grandement.

Nous notons que le revenu requis d’HQD passerait de 10 134,8 M$, tel qu’autorisé par la Régie pour 2007-08 (HQD-6 doc. 1, p. 4 et 5), à 10 542 M$ en 2008-09, soit une hausse de 4%  alors que les coûts de distribution et services à la clientèle passeraient respectivement de 2 688 M$ à 2 872,8 M$, soit une hausse de 6,9%. 

Nous suivrons tout particulièrement les sujets suivants :

- la hausse du revenu requis (4%), dont la hausse des coûts de distribution et services à la clientèle (SIC, dépenses d’entretien …) et la hausse tarifaire qui en découle, soit 2,9% si la Régie décide d’une hausse uniforme, ou 4,4% pour les tarifs résidentiels, si la Régie retient des hausses différenciées (HQD-12 doc. 1, p. 16).

- la réforme des structures tarifaires nommément pour le secteur résidentiel (HQD12- doc. 2 et 3) 
· la méthode d’évaluation du taux sur la dette et le traitement des couvertures sur la dette en lien avec les nouvelles normes comptables (HQD-10 doc. 1);
- nous requestionnerons (HQD-7) l’évaluation des prix et quantités de services acquis en services partagés et corporatifs, l’évaluation des revenus de facturation interne et des coûts capitalisés, dont le traitement des écarts entre les prévisions et les réalisations de ces éléments ;

- enfin nous suivrons avec minutie la question des indicateurs de performance et celle des incitatifs en réglementation de la performance, dans le respect de l’A. 49 (4° et 9°) de la LRÉ, en lien avec le Plan intégré d’amélioration de l’efficience.

Nous nous réservons le droit de traiter de toute autre question juge pertinente pour les consommateurs résidentiels du Québec : modifications au règlement (HQD-12 doc. 10), projet pilote de tarification différenciée dans le temps (HQD-12 doc. 5), etc..

b) L’ACEF de Québec poursuit donc les objectifs suivants :

- s’assurer que les coûts de service et le revenu requis de distribution sont justes et raisonnables et aussi bas que possible afin d’encourager HQD à vraiment améliorer sa productivité et à minimiser ses coûts d’opération et de capitalisation tout en maintenant un niveau de qualité adéquat;  

- obtenir des tarifs de distribution d'électricité qui soient les plus bas et justes possible (dans leur niveau et dans leur structure) ;

- globalement nous visons le maintien à long terme d’un service électrique abordable, accessible (économiquement et géographiquement) et de qualité pour toute la population, en prenant en compte la capacité de payer et le pouvoir d’achat des ménages québécois ainsi que le maintien de la stabilité tarifaire et des structures tarifaires en place tenant compte des habitudes de consommation, de la nature essentielle du service électrique dont le chauffage électrique, et de la réalité socio-économique existante au Québec.

c) L’ACEF de Québec est principalement préoccupée:

i) par la hausse des charges d’HQD et de son revenu requis, avec  l’impact tarifaire qui en découle, notamment pour les ménages chauffant à l’électricité, dont les ménages à faible revenu : à cet effet nous considérons incomplète et insuffisante l’évaluation d’impact pour les clientèles à faible revenu soumise par HQD (HQD12 doc. 1 et HQD-14 doc. 2), d’autant si la Régie décide d’appliquer des hausses différenciées.

iii) par les changements proposés aux méthodes d’allocation de coûts, par les modifications de structure tarifaires à venir et l’impact futur des hausses tarifaires pouvant découler des investissements (nous questionnerons  l’efficacité et la pertinence des méthodes d’évaluation utilisées par HQD, HQD-13 doc. 3) mais aussi des multiples dépenses dont le paiement est différé dans le temps (PGEÉ, transport  etc.), ainsi que par la croissance des coûts marginaux et de leur utilisation dans les choix tarifaires..

2) L’ACEF de Québec sera représentée dans la présente, par :
Denis Falardeau (avocat), denis-falardeau-acefque@mediom.qc.ca, et  Richard Dagenais (analyste), richarddagenais@ca.inter.net.

Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québec.

_______________________________________    _______________

Cc: Me Éric fraser,  procureur d’Hydro-Québec
